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EKIBIO rappelle Farine de maïs

• Noms des modèles ou références concernés : Farine de maïs Bio

• Marque : Priméal

• GTIN 3380390123402 Lot 630570 630907 631313 631556 632125 632770 633260 Date de durabilité minimale entre le 31/01/2025 et le 30/09/2025

• Conditionnements : 500g

• Date début/fin de commercialisation : du 14/02/2024 au 11/10/2024

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : Réseaux spécialisés Bio

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence de alcaloïdes tropaniques au dessus des seuils réglementaires

• Risques encourus par le consommateur : Datura (alcaloïdes tropaniques)

• Description complémentaire du risque : En cas de consommation importante de ce produit, les effets ressentis peuvent être les suivants : sécheresse de la bouche,

pupilles dilatées, troubles de la vue, tachycardie, agitation, confusion.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer, Ne plus utiliser le produit, Rapporter le produit au point de vente, Détruire le produit.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Remboursement.

• Date de fin de la procédure de rappel : samedi 28 février 2026

CONTACT

• Numéro de contact : 0475324360

• Informations complémentaires publiques : Si vous ressentez ces symptômes après une ingestion du produit concerné par cette alerte, appelez le 15 ou consultez

rapidement votre médecin traitant.

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux
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